
Un procès-verbal d’entretien RH non signé est-il exploitable au
Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, mais avec une portée limitée.

Un procès-verbal d’entretien RH non signé peut être produit comme élément de preuve devant les juridictions du

travail au Luxembourg. Toutefois, en l’absence de signature du salarié, il est considéré comme un document

unilatéral dont la valeur probante est affaiblie. Le juge exigera généralement des preuves complémentaires pour en

confirmer l’authenticité et la teneur.

Définition

Le procès-verbal d’entretien RH est un document officiel qui consigne de manière détaillée le déroulement d’un

entretien, qu’il s’agisse :

d’un entretien disciplinaire (préparation d’une sanction ou d’un licenciement),

d’un entretien préalable à une décision organisationnelle (mutation, évaluation exceptionnelle),

ou d’un entretien contradictoire (présence de représentants du personnel, médiation, etc.).

Sa valeur juridique repose sur la reconnaissance par les parties qu’il reflète fidèlement les propos échangés.

Conditions d’exercice

Pour qu’un procès-verbal soit valable :

Il doit comporter la date, l’heure, le lieu et les participants.

Il doit être rédigé de manière objective et fidèle, sans interprétation excessive.

En l’absence de signature du salarié, il doit mentionner expressément le refus de signer.

La présence d’un témoin, d’un représentant du personnel ou d’un conseiller peut renforcer sa force probante.

En matière disciplinaire, l’employeur doit respecter strictement la procédure légale (convocation écrite, délai de

8 jours, droit à la défense).

Modalités pratiques

En cas de litige :
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Le juge peut admettre un procès-verbal non signé comme commencement de preuve par écrit, mais il ne

sera pas suffisant seul.

L’absence de signature ouvre la voie à une contestation du salarié sur l’exactitude des propos.

Si le procès-verbal est corroboré par d’autres éléments (témoignages, mails, convocation écrite), sa valeur

sera renforcée.

Une copie envoyée par e-mail au salarié après l’entretien peut constituer un indice supplémentaire de

communication.

Pratiques et recommandations

Toujours faire signer le procès-verbal par toutes les parties présentes.

Si le salarié refuse, ajouter une mention explicite du refus de signature.

Prévoir la présence d’un représentant du personnel pour sécuriser le document.

Conserver le PV dans un format non modifiable (PDF sécurisé, coffre-fort numérique).

Former les managers à la rédaction neutre et factuelle des procès-verbaux.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.124-2 (procédure disciplinaire).

L.121-6 et suivants (respect des droits du salarié).

Code civil : art. 1347 (commencement de preuve par écrit).

Règlement (UE) 910/2014 – eIDAS : validité des signatures électroniques.

Jurisprudence luxembourgeoise : les procès-verbaux non signés peuvent être admis, mais leur force

probante reste relative.

Un procès-verbal d’entretien non signé n’est jamais suffisant pour justifier une sanction lourde ou un licenciement. Il doit s’inscrire

dans un faisceau d’indices comprenant d’autres documents et preuves concordantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

